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Notre village a été très animé ces derniers mois. Il y a 
de la vie et nous sommes très fiers de retrouver du lien 
social. Week-end 2 et 3 juillet, inauguration de la fresque 
et time-lapse : Nous avons vécu un moment historique et 
les organisateurs sont très satisfaits de la notoriété de cette 
manifestation, de la qualité des artisans et producteurs 
locaux. Les visiteurs ont découvert un village transformé, 
les animations ont été une parfaite réussite. Notre objectif 
a été atteint : Faire connaître Val-de-Virieu, ses acteurs 
économiques, son patrimoine et ses habitants qui animent 
le village. Remerciements aux bénévoles qui ont œuvré 
pendant deux jours, aux associations qui ont participé à 
l’évènement sans oublier l’équipe organisatrice des acteurs 
économiques et de la municipalité qui ont construit cette 
fête pendant 9 mois en y intégrant une forte dose « d’éco-
responsabilité ». 

La fresque a été réalisée et inaugurée. Cette œuvre artistique 
met en valeur le square Jongkind et la rue du Château. 
Une vraie réussite patrimoniale. La commune a mandaté 
un prestataire pour réaliser un Time-lapse. Une technique 
photographique qui consiste à créer une vidéo à partir 
d’un grand nombre de photos prises à intervalles réguliers. 
Retrouvez la vidéo sur YouTube : https://www.youtube.
com/watch?v=rZVLefxXX9g&ab_channel=MairieVal-de-
Virieu

Le compromis du bâtiment 64 rue du Vallon de Lamartine 
a été signé (magasin PROXI, appartement, locaux et 
garages) pour un montant de 410.000€. 

La commune a un projet de création d’une micro-
crèche de 12 lits à côté de l’école : projet construction 
bois, écoresponsable et le plus autonome en énergie. Un 
questionnaire a été mis en ligne pour connaître les besoins 
des jeunes parents. Le porteur de projet de la micro-crèche 
est identifié et nous travaillons ensemble pour la réussite 
de ce projet. 

Aménagement de l’aire de jeux par le Conseil Municipal 
des Enfants : les jeunes élus réfléchissent à l’installation 
de 2 jeux : une toupie et un parcours d’équilibre avec la 
création d’un sol souple. 
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Les travaux de la salle des fêtes de Panissage ont 
commencé, cela nous impose un changement de lieu pour 
les réunions du Conseil municipal et des mariages au 150 
rue du château 38730 Val-de-Virieu. 
Des travaux seront réalisés avec la création d’un WC PMR 
dans la salle de réunion, 4 rue du stade afin de transférer 
prochainement les réunions du Conseil municipal et la 
salle des mariages dans ce bâtiment.

Eclairage public : les élus ont validé en Conseil municipal 
une extinction de l’éclairage public de 22h à 6h du matin. 
La commune reste très sensible aux économies d’énergie. 

Annonce recherche médecin libéral : Le Conseil municipal 
a validé l’exonération des loyers pendant deux années pour 
le médecin qui s’installera à la maison médicale et met à 
disposition les aménagements et le matériel pour exercer. 
Nous sommes mobilisés pour accueillir un médecin, mais 
nous savons que le challenge est difficile dans un contexte 
où les médecins sont rares. 

Illiwap : Nous atteignons les 800 abonnés à la commune 
de Val-de-Virieu et dépassons les 1000 abonnés en prenant 
en compte les stations liées de l’école, les acteurs de la 
vallée, l’association patrimoine des terres froides et Plexus. 

Un vrai outil de communication que les Vallésiennes et 
Vallésiens ont adopté. Faites-nous remonter vos remarques 
par rapport à cet outil de communication. 
Les élus ont fait un exercice dans le cadre du PCS. Le Plan 
Communal de Sauvegarde est en France un outil réalisé à 
l’échelle communale, sous la responsabilité du maire pour 
planifier les actions des acteurs communaux de la gestion 
du risque (élus, agents municipaux, bénévoles, entreprises 
partenaires) en cas d’évènements majeurs naturels, 
technologiques ou sanitaires. Il a pour objectif l’information 
préventive et la protection de la population. Il se base sur 
le recensement des vulnérabilités et des risques (présents 
et à venir, par exemple liés au changement climatique) 
sur la commune (notamment dans le cadre du dossier 
départemental sur les risques majeurs établi par le préfet 
du département) et des moyens disponibles (communaux 
ou privés). Il prévoit l’organisation nécessaire pour assurer 
l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la 
population au regard des risques. Julie IMBERT, stagiaire, a 
réalisé dans le cadre de son parcours diplômant sur 6 mois 
l’élaboration du PCS de la commune de Val-de-Virieu. Cet 
exercice réel a été réalisé avec les élus.

La commission environnement réfléchit pour aménager 
notre village en prenant en compte le réchauffement de 
notre planète.

Commission culturelle et Patrimoine
Les soirées d’été du mois d’août ont été un succès.
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Un film de grande qualité « le sommet des dieux », du 
rire avec « les hommes se cachent pour mentir » et pour 
terminer danses et valses avec « les rustines de l’ange ». 

Une belle réussite au niveau culturel le dimanche 11 
septembre, la Maison de retraite les Tournelles, le Centre 
de soins et la commission culturelle de la commune de Val-
de-Virieu ont organisé un grand évènement culturel dans 
le parc du Centre de Soins. Un spectacle qui a regroupé 
plus de 400 spectateurs avec toutes les générations. De 2 
mois à 102 ans les spectateurs ont apprécié la qualité du 
spectacle. Les organisateurs envisagent de renouveler cet 
évènement culturel compte tenu du succès. 

Cinéma : reprise des séances de cinéma gratuites le dernier 
dimanche de chaque mois à 17h et pendant les vacances 
scolaires, séances à 15h pour les jeunes.
Mercredi 26 octobre à 15h Pierre Lapin 2
Jeudi 27 octobre à 15h Vic le Viking

L’association « Patrimoine de la Vallée de la Bourbre » 
et la commune de Val-de-Virieu ont reçu le Trophée des 
Territoires à Paris. Ce Trophée est un évènement national. 
Le but est de distinguer les territoires les plus actifs et 
leurs représentants pour soutenir leurs actions et initiatives 
permettant de contribuer au développement économique, 
social, culturel, environnemental, sanitaire et technologique 
en France. Le Trophée de la culture mémorielle est venu 
récompenser les bénévoles du Musée Histoire de la 
Galoche et la commune de Val-de-Virieu. Ce musée unique 

en France a trouvé une renaissance culturelle pour le plaisir 
de ses habitants et des touristes. Les lauréats du Trophée 
des Territoires ont reçu leur Trophée à Paris dans le Salon 
Gustave Eiffel au 1er étage de la tour Eiffel.
Les lauréats sont mis à l’honneur dans le Magazine « Le 
Journal des Territoires » et sont révélés dans les émissions 
« Territoires » sur webcom.tv avec une diffusion en 
multiplateformes. Ils bénéficient d’une campagne digitale 
nationale. Le Musée Histoire de la Galoche a maintenant 
un rayonnement national. 
Tribune libre :

2 nouveaux élus

Les remplaçants de Jean-Luc EMAURE et Nasim BOUZIT

Le Maire

Michel Morel

LE MOT DU MAIRE
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COMMISSION ANIMATIONS ET ASSOCIATIONS

COMMISSIONS COMMISSIONS

Fête de la Galoche
A eu lieu les 2 et 3 juillet la « Fête de la Galoche », un 
événement pour notre village qui a été une belle réussite. 
Pour cette première édition avec un temps idéal, de 
belles rencontres avec nos producteurs locaux, artisans, 
associations nous ont fait découvrir leur travail et leur 
passion. Découverte également de notre patrimoine 
historique et culturel notamment avec de belles expositions 
d’œuvres, les métiers d’antan ainsi que la chasse aux 
énigmes, une soirée animée avec le diner spectacle, et 
feu d’artifice, les véhicules anciens et les animations pour 
enfants.

Le forum des associations s’est tenu le 03 septembre dernier. 
Une trentaine était présente. Ce fut un franc succès et le 
signe de reprise des activités avec de belles démonstrations 
de leur discipline. La journée se clôturait en présence de 
nos élus, M. Rambaud Sénateur, M. Neuder Député de 
notre circonscription, nos conseillers départementaux M. 
Madinier et Mme Mugnier ainsi que Madame et Messieurs 
les Maires de nos communes voisines.

Sophie LERENO BORGES

COMMISSION CCAS

Le dimanche 4 septembre, s’est déroulée la 1ère randonnée 
pédestre organisée par le CCAS, au départ de la cour de 
l’ancienne Mairie de Panissage. Le beau temps, de généreux 
participants, un ravitaillement bien fourni et des membres 
motivés ont permis de passer une agréable matinée !

Sandra BARRAS

La transhumance des 
moutons fera étape un 
mercredi après-midi sur 
la deuxième quinzaine 
du mois à Chardenouze.

La collecte des paniers 
solidaires aura lieu le 
vendredi 26 et le samedi 
27 à Spar et Proxi.

Deux dates sont prévues au mois de Novembre :



COMMISSIONS
COMMISSION EDUCATION JEUNESSE
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Tarifs de la restauration scolaire

Face aux hausses des matières premières et des prix de 
l’énergie, notre partenaire a fait valoir une hausse de 5% 
du prix des repas livrés soit près de 15 centimes par repas.
Le SIVU a pris la décision d’absorber totalement cette 
hausse sur son budget de fonctionnement.
Les tarifs restent donc inchangés.

Cette décision représente un coût de plus de 2 000 € sur le 
budget de fonctionnement du SIVU.

Mobilité et accès à l’école

Durant l’été et sur l’initiative du conseil municipal des 
enfants, les accès piétonniers à l’école ont été sécurisés.

Si vous venez à vélo ou trottinette, des espaces de parcage 
sont prévus à cet effet.

Le stationnement des 
véhicules a été revu sur les 
deux parkings latéraux : il 
convient désormais de se 
garer en marche arrière pour 
raison de sécurité.

Il est enfin rappelé que la 
vitesse est limitée à 30 km/h 
aux abords de l’école jusqu’à 
la maison médicale.

Gilles BOURDIER

Quotient Familial QF Prix unitaire du service

Inférieur à 800 € 1.00 €

Entre 801 € et 1500 € 3.00 €

Supérieur à 1501 € 3.50 €

COMMISSION URBANISME

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) est en application depuis le 25 juillet 2022. Pensez à bien en tenir 
compte pour vos projets en cours ou à venir.

L’ensemble des documents concernant la commune est 
disponible en ligne, sur le site de la Mairie.

Le dossier complet (PLUI) est à disposition sur le 
site des Vals du Dauphiné.

Plusieurs projets structurants sont en cours sur notre commune :
• Construction de 18 logements collectifs sur l’OAP (Opération d’Aménagement Programmé) de la Bouillane
• Aménagement de 8 à 10 lots constructibles sur l’OAP de Panissage Centre
• Projet de micro crèche à coté de l’école intercommunale de la Vallée
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Infos pratiques : 
Nous vous rappelons que depuis le 1er janvier 2022, vous avez la possibilité de déposer vos 
dossiers d’urbanisme de façon dématérialisée sur le site des Val du Dauphiné, par le biais du 
Guichet Numérique des Autorisations d’Urbanisme (GNAU) :
https://www.valsdudauphine.fr/vos-services/urbanisme-et-plui/les-documents-d-urbanisme/
dematerialisation-des-autorisations-durbanisme/

N’hésitez pas à nous contacter via le secrétariat de la mairie pour toute demande de rendez-vous 
ou de renseignements. L’architecte conseil du CAUE assure une permanence un vendredi par 
mois en mairie pour tout conseil lié à votre projet.

Axelle VOYE

COMMISSION ENVIRONNEMENT, AMÉNAGEMENT ET FLEURISSEMENT

COMMISSIONS COMMISSIONS

Le Syclum de Morestel a entamé un changement de la 
gestion de la collecte sélective :
-généralisation des collectes de porte à porte
-passage en collecte multi-matériaux
-extension des consignes de tri des plastiques
-déploiement des collectes de cartons en apport volontaire
-densification du maillage des bornes à verre

Une politique des bio déchets se met en place avec le 
déploiement des composteurs individuels et des collecteurs 
de déchets alimentaires qui seront mis en place sur la 
commune.

La conséquence de la nouvelle politique de tri sélectif, sera 
une diminution de la collecte des ordures ménagères, qui 
aura lieu toutes les deux semaines, en alternance avec la 
collecte des multi-matériaux dans les bacs jaunes, à partir 
de mi-janvier 2023.

Des containers jaunes seront à votre disposition 
gratuitement entre le mardi 13 et le jeudi 15 décembre, 
dans le bâtiment de la commune de Val de Virieu, 4 rue 
du Gymnase.

Vous recevez un flyer du Syclum, vous expliquant les 
modalités de réception de vos bacs jaunes.
Des composteurs sont également à commander et à votre 
disposition ce jour-là.

venez récupérer

votre bac jaune

GRATUITEMENT

TOUS
DANS LE MÊME PANIER!

 

À VAL-DE-VIREU, LE 

TRI SE SIMPLIFIE.

Dès la rentrée le tri se simplifie !

En tant qu’habitants de la commune de Val-de-Virieu, vous allez être équipés 

d’une  poubelle jaune individuelle. Une autre étape d’amélioration de la propreté 

urbaine et des conditions de travail des personnels de collecte. La simpli ication 

des consignes de tri sur votre commune sera également mise en œuvre sur 

l’ensemble du territoire de SYCLUM : inies les hésitations et les erreurs de tri…Une 

seule consigne : 100% des emballages et des papiers vont dans le bac jaune ! 

QUAND ?

Du mardi 13 au jeudi 15 décembre,  

de 8h30 à 18h00. Elle ne concerne que 

les habitants en maison individuelle. 

Les syndics, régies ou bailleurs seront 

contactés directement par SYCLUM 

pour la dotation des habitats collectifs. 

Vous habitez un immeuble regroupant 

plusieurs appartements ? Vous n’êtes 

pas concernés par la distribution. 

OÙ ?
Sur le parking du Bâtiment technique de 

Val-de-Virieu, 4 rue du stade à Val-de-

Virieu.

AVEC QUI ?

L’équipe de SYCLUM sera présente 

lors de cette permanence pour vous 

conseiller sur le tri et le compostage et 

répondre à toutes vos questions. 

COMMENT ?

Les habitants concernés devront se 

munir d’un justificatif de domicile 

récent (papier ou smartphone).  

Les bacs fournis entrent dans un 

coffre de voiture (en baissant les 

sièges arrières pour les plus petites  

voitures).

Vous n’êtes pas disponible les jours 

de distribution ? 

• Le bac pourra être récupéré

par un voisin, un membre de la

famille, un ami en remplissant au

préalable une simple attestation sur

l’honneur (modèle à télécharger sur

www.syclum.fr).

La personne mandatée devra se

présenter avec une pièce d’identité

et fournir le justificatif de domicile

demandé.

• Le bac pourra également être

récupéré lors d’une autre permanence

de vente dans une autre commune.

Pour connaître les dates et lieux,

contactez SYCLUM.

• Enfin, vous pouvez retirer votre bac

directement à SYCLUM pendant les

horaires d’ouverture :

de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h

784 chemin de la déchèterie

38510 Arandon-Passins.

contact@syclum.fr

www.syclum.fr

04 74 80 10 14

UN NOUVEAU GESTE 

DE TRI SIMPLE, UTILE 

ET LOGIQUE. 

Bulletin de réservation des composteurs à remplir et à déposer 

dans la boîte aux lettres de la mairie ou réservation par tel/mail

Nom et prénom _____________________ Tél ___________________________ 

Adresse ______________________________________________________ 

___________________________________________________________ 

 __ x       Modèle 600 litres (35€)   __ x       Modèle 400 litres (30€)   __ x       Bio-seau (2,50€)

Lors de cette permanence vous pouvez 

faire l’acquisition d’un composteur, 

pour cela merci de remplir le coupon 

ci-dessous et le déposer dans la boîte 

aux lettres de votre mairie, 2 rue de 

Barbenière.

Le règlement s’effectuera sur place en 

espèces ou par chèque à l’ordre du 

trésor public.

Les documents à votre

disposition lors de la

permanence : 

•  un adhésif  pour indiquer votre

adresse sur votre bac.

• un calendrier de collecte.

•  une fiche mémotri avec les

nouvelles consignes.

TOTAL

____

PERMANENCE DE DISTRIBUTION 

du mardi 13 au jeudi 15 décembre 

de 8h30 à 18h00 

Parking Bâtiment Technique,  

4 rue du Stade, à Val-de-Virieu.

Cette nouvelle politique devrait faire baisser fortement le 
poids des poubelles d’ordures ménagères, et faciliter le tri 
des déchets.

Ce n’est qu’une bonne habitude à prendre pour notre 
planète !

Florence BARBIER
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COMMISSION BUDGET PARTICIPATIF

COMMISSIONS

Les appels à projet sont reconduits pour 2022.
Depuis le 1er septembre 2022, les citoyens résidant sur la 
Commune de Val-de-Virieu peuvent déposer sur l’adresse 
de messagerie suivante : budget.participatif@valdevirieu.
fr ou au secrétariat de Mairie, leurs projets jusqu’au 15 
novembre 2022.
Je vous rappelle que pour être recevables, les projets 
doivent rentrer dans le chapitre investissement.
Si vous avez des soucis ou un questionnement, je vous 
engage à venir me rencontrer en Mairie. Il est conseillé de 
prendre rendez-vous.
Je serai à votre disposition pour en discuter.
Une fois les projets réceptionnés, la commission se réunira 
et vérifiera leur légitimité.
À partir du 1er décembre les projets retenus seront mis au 
vote, jusqu’au 31 décembre 2022.
Une urne sera tenue à disposition au secrétariat de Mairie 
et vous pourrez également voter sur l’adresse internet de 
messagerie.
Les résultats du vote seront proclamés lors de la cérémonie 
des vœux du Maire.
Pour rappel, tous les dossiers présentés et passés en 
commission seront réalisés, sous condition que l’enveloppe 
attribuée ne soit pas dépassée.
Pour certains, il se peut qu’il y ait du retard d’ordre 
administratif, technique ou d’ordre privé.
Je vous demanderai d’être patients. 
Avec tous mes remerciements.

Pascal Vignane

COMMISSION TRAVAUX-BÂTIMENTS ET VOIRIE 

Travaux cimetière : le petit bâtiment va être transformé en 
abri, le mur sera consolidé et les portails restaurés pour 
une meilleure fermeture.

Passerelle sur la Bourbre : les piliers ont été réalisés, le 
choix de la passerelle est en cours de discussion. 

Gilles BRÉDA et Daniel RABATEL
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ECO-RESPONSABILITÉ

Adopter une consommation énergétique responsable, c’est 
possible !

Dans un contexte de fragilité d’approvisionnement 
électrique, la France fait face à une situation inédite qui 
nécessite une vigilance particulière. Les actions de chacun 
visant à maîtriser sa consommation électrique, sont 
précieuses. La démarche ÉcoWatt vous donne les moyens 
d’agir lors des pointes de consommation. 

Pour éviter les coupures d’électricité, des solutions 
existent, chaque Français peut s’impliquer en adoptant 
des gestes simples au bon moment. Grâce à un système 
d’alerte qui indique en temps réel le niveau de la 
sécurité d’approvisionnement « ÉcoWatt » permet à tous 
(particuliers, entreprises, collectivités) de maîtriser et 
adapter sa consommation d’énergie. 

Découvrez comment alléger vos factures et votre 
consommation en suivant la méthode Ecowatt !

Véritable météo de l’électricité, l’outil permet de mesurer à 
chaque instant le niveau de consommation pour l’ensemble 
des régions. En vous inscrivant à l’alerte vigilance coupure, 
vous serez averti par SMS en cas de risque de coupure. Le 
dispositif envoie en temps réel des signaux de couleur qui 
guident le consommateur pour adopter les bons gestes et 
savoir à quel moment réduire sa consommation :

• Vert : la consommation est raisonnable. 
• Jaune : la consommation est élevée, il faut la modérer. Une 
alerte sms « vigilance coupure » est envoyée pour inciter 
chaque citoyen à réduire ou modérer sa consommation.
• Orange : le système électrique est en tension, les éco-
gestes citoyens sont alors préconisés. 
• Rouge : le système électrique se trouve dans une situation 
très tendue ; si nous ne baissons pas notre consommation, 
des coupures ciblées sont inévitables. Chacun est alors 
invité à adopter tous les éco-gestes. 

L’ambition d’Ecowatt vise à prévenir de manière individuelle 
de l’état de l’approvisionnement d’électricité et à mobiliser 
collectivement la population d’un même territoire afin 
d’éviter d’éventuelles coupures.   

LE SAVIEZ-VOUS ?

Pour être averti en cas d’un pic de consommation, il suffit 
de s’abonner gratuitement par mail sur le site https://
www.monecowatt.fr/inscription-alerte-vigilance-coupure 
ou sur les réseaux sociaux.

Ecowatt vous aide à mieux consommer l’électricité au 
quotidien

Par une consommation responsable, chacun de nous 
à un rôle à jouer en contribuant à accélérer la transition 
énergétique et à assurer le bon approvisionnement de tous 
en électricité. 

En plus de sa fonctionnalité d’alerte, « Ecowatt » met à 
disposition l’information nécessaire pour consommer 
mieux et moins, en contrôlant sa consommation 
d’électricité. Ainsi, en adoptant « Ecowatt » vous devenez 
parties prenantes d’une consommation responsable.

Quels gestes simples adopter au quotidien pour réduire sa 
consommation d’énergie ?

• Éteignez le chauffage d’une pièce en cours d’aération.
• Décalez l’utilisation de vos appareils.
• Privilégiez les modes éco du lave-linge et du lave-vaisselle.
• Ne laissez aucun appareil en veille (box, TV, ordinateur, 
console de jeux, etc.)
• Limitez le nombre de lumières allumées dans une pièce.
• Éteignez complètement votre ordinateur et votre écran en 
fin de journée.

Plus d’infos sur https://www.monecowatt.fr/ecogestes

LE SAVIEZ-VOUS ?

Une variation d’un degré à la baisse en hiver a un impact 
de 2 400 MW, soit l’équivalent des besoins des villes de 
Marseille et de Lyon réunies 
Au travers d’outils comme « Ecowatt », l’Ademe propose de 
nombreux conseils faciles à mettre en place et à la portée 
de tous pour aider les Français à réduire leur consommation 
d’électricité.

V IE DE LA COMMUNE V IE DE LA COMMUNE

Cet article a été rédigé par TE38.
+ d’info : www.te38.fr
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V IE DE LA COMMUNE
MISSION LOCALE NORD ISERE

Le territoire Nord-Isère compte près de 70 communes 
situées en zone rurale. Les jeunes y sont confrontés à de 
réelles difficultés de mobilité, qui conduisent à un déficit 
d’accompagnement en matière d’insertion sociale et 
professionnelle. 

La Mission Locale Nord-Isère, le Groupe Osez, le PoPS et 
Wimoov se sont réunis pour proposer une offre de proximité 
et apporter une réponse mobile et flexible pour les jeunes 
de 16 à 29 ans, qui ne sont ni en emploi, ni en études, ni 
en formation, au sein des territoires ruraux du Nord-Isère,

L’objectif est de rencontrer les jeunes, les mobiliser et 
les mener à l’autonomie tout en favorisant leur pouvoir 
d’agir, au rythme et par les moyens qui leur conviennent, 
via des actions participatives : culturelles, sportives ou 

encore ludiques pour créer du lien et permettre la prise de 
confiance en soi… avec en ligne de mire, l’emploi.
Que ce soit à propos de l’orientation, la formation, l’emploi, 
la santé ou la mobilité, les jeunes peuvent venir rencontrer 
les conseillers contact lors des permanences qui auront 
lieu au sein des communes.

Pour trouver les lieux, dates et horaires où nous retrouver :

Ou https://linktr.ee/ReFLEX_Equipe_Jeunes (Rubrique où 
trouver l’équipe RéFLEX ?)

NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES

 

Découvrez mes produits : Fromages au lait de chèvre (aromatisés, frais, crémeux, sec…), 
Faisselles… 

Le magasin à la ferme est ouvert du lundi au samedi de 9h30 à 12H00. 

CHEVRERIE DES CARDELLES 

1425 Chemin des Cardelles - 38730 VAL DE VIRIEU 

GUTTIN Julie – Tél. : 06 30 70 83 56 

 

(aromatisés, frais, crémeux, secs, ...)
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V IE DE LA COMMUNE

La municipalité possède du matériel qui peut être mis à 
la disposition des associations de la commune qui en 
feraient la demande, à condition que le matériel ne sorte 
pas du territoire communal. Il s’agit de :
- Cinq bamums de 3m x 3m pouvant accueillir environ 
12 personnes, avec 3 bâches en toile plastifiée de coloris 
blanc.
- Des contrepoids
- Une enveloppe de la structure
- Une caisse de stockage
- Le montage doit se faire simultanément à 4 personnes 
pour ne pas détériorer le matériel, le pliage du matériel se 
fera lorsque la bâche sera sèche.

Dans le cadre de sa politique d’aide à la vie associative, la 
commune met à titre gracieux des bamums à la disposition 
des associations de son territoire.

Le prêt de ce matériel est payant pour les habitants selon 
les tarifs en vigueur fixés par délibération du Conseil 
Municipal, le montant est de :
• 25€ pour un week-end et par bamum de 9 m2,
• plus 20€ pour un deuxième bamum,
• plus 15€ pour un troisième

• plus 10€ pour le quatrième
• et 10€ pour le cinquième,
Soit 80€ les 5 pour le week-end. Le week-end s’entend 
du vendredi soir au lundi matin et un chèque de caution 
de 250 € sera demandé pour la location des barnums. La 
caution sera détruite ou restituée sur demande si aucun 
dégât n’est constaté.

Etienne COIFFARD
The Pancaker Translations
15 rue de l’ancien marché

38730 VAL-DE-VIRIEU
Tél. : (+ 33) 6 777 84 888

Mail : hawaii.ssi@hotmail.fr

NOUVEAUTÉ : DES BARNUMS POUR LES VALLÉSIENNES ET VALLÉSIENS

NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES

COUPE DU MONDE DE FOOTBALL 2022

Les matchs de l’équipe de France seront retransmis sur grand écran
à la salle du Peuple, 114 rue du stade :

Mardi 22 novembre à 20h00 : FRANCE – Australie
Samedi 26 novembre à 17h00 : FRANCE – Danemark
Mercredi 30 novembre à 16h00 : Tunisie - FRANCE

Consultez notre site internet : https://www.valdevirieu.fr/
ou téléchargez l’application ILLIWAP pour être informé des lieux et des horaires
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NAISSANCES

- MATHIEU Justine née le 19 juillet 2022
- GUIGARD Thibault né le 13 août 2022

MARIAGES

- GACHON Patrick et CROCHET Sophie – 23 juillet 2022
  - GUTTIN Romain et GUTTIN Tanya – 20 août 2022

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ

- BERTRAND Aurélie et MARSAL Romain – 30 août 2022
- COMMANDEUR Brigitte et CRUCHET Christophe – 10 septembre 2022

DÉCÉS

- GALLIEN Maurice – 4 septembre 2022
  - BILLARD Daniel – 7 septembre 2022

  - PONCET née GENTIL Andrée – 22 septembre 2022
- BORNE née COLLOMB Chantal - 30 septembre 2022

- GEORGE Raymond - 8 octobre 2022

ÉTAT CIVIL

V IE DE LA COMMUNE

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ 
COMMANDEUR Brigitte et CRUCHET Christophe

Mariage 

Romain et Tanya GUTTIN
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Vendredi 1er 
Fête de l’École

Mercredi 12
Don du sang. 16h00 à 19h45. Salle du Peuple

Mercredi 26
Ciné jeunesse « Pierre Lapin ». 15h00. Salle du Peuple

Jeudi 27
Ciné jeunesse « Vic le Viking ». 15h00. Salle du Peuple

Dimanche 30
Ciné Val-de-Virieu. « Demain tout commence ». 17h00. Salle du Peuple

AGENDA DES MANIFESTAT IONS
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OCTOBRE

Dimanche 13
Marché de Noël du Sou des Écoles. Halle des Sports.

Dimanche 20
Grand pucier de Noël de « Familles Rurales ». Salle des fêtes de Chélieu.

Mardi 22
Coupe du monde de football : FRANCE – Australie. Salle du peuple à 20h00

Vendredi 25
Collecte des paniers solidaires

Samedi 26
Collecte des paniers solidaires
Coupe du monde de football : FRANCE – Danemark. Salle du peuple à 17h00

Dimanche 27
Ciné Val-de-Virieu. 17h00. Salle du Peuple

Mercredi 30
Coupe du monde de football : Tunisie - FRANCE. Salle du peuple à 16h00

NOVEMBRE

Samedi 10
Téléthon

Vendredi 23
Concert de Noël de Crescendo. Église Saint Pierre et Saint Paul. 20h00

Mercredi 28
Ciné Jeunesse. 15h00. Salle du Peuple

Jeudi 29
Ciné Jeunesse. 15h00. Salle du Peuple

DECEMBRE

JANVIER

Mercredi 4
Don du sang. Salle du Peuple. De 16h30 à 19h45

Dimanche 22 ou 29
Ciné Val-de-Virieu. 17h00. Salle du Peuple


